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Scolariser les élèves allophones 

« L’école est un droit pour tous les enfants résidant sur le territoire national quels que soient leur nationalité, leur
statut migratoire ou leur parcours antérieur comme le précise le code de l’éducation qui a inscrit dans ses articles L.
111-1, L. 122-1 et L. 131-1 l’obligation d’instruction pour tous les enfants et dans ses articles L. 321-4 et L. 332-4
l’obligation de mettre en place des actions particulières pour l’accueil et la scolarisation des enfants allophones
arrivants » (cf circulaire nÂ°2012-141 du 2 octobre 2012).

Dans le cadre d’une scolarisation pleinement inclusive, il est nécessaire de proposer une procédure
d’accompagnement répondant avec rapidité et efficacité aux besoins de l’ensemble des jeunes allophones du
territoire seino-marin.
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